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(54) Dispositif pour le guidage d’une voile de bateau à voiles

(57) Le dispositif de guidage selon l'invention fait in-
tervenir au voisinage de l'entrée de la gorge dans la-
quelle s'engage la ralingue de guindant de la voile, deux
éléments de guidage (24, 25) présentant, du côté oppo-
sé à la gorge (14), des bords extérieurs de guidage. La

voile comprend en outre au moins une protubérance
(22) située à distance de la ralingue de guindant (12),
destinée à prendre appui et à être guidée par lesdits
bords extérieurs.

L'invention s'applique notamment aux voiles lat-
tées.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
pour le guidage d'une voile de bateau à voile, au niveau
de l'orifice de la gorge d'un mât ou d'une pièce solidaire
du mât, dans laquelle s'engage la ralingue de la voile.
Elle peut aussi concerner tout espar comprenant une
gorge destinée à envoyer une voile lattée.
[0002] Elle concerne également une voile spéciale-
ment conçue de manière à pouvoir être utilisée dans ce
dispositif de guidage.
[0003] D'une façon générale, on sait que dans les ba-
teaux à voile dont la bôme est équipée d'un enrouleur-
réducteur de voilure, la grand-voile est fixée au mât au
moyen d'une ralingue qui coulisse dans une gorge du
mât, voire même dans une pièce solidaire (par exemple
articulée) s'étendant tout le long du mât.
[0004] Il s'avère que lors des manoeuvres de grée-
ment pour envoyer une voile, la ralingue de guindant ne
se présente pas forcément dans l'axe de la gorge, ce
qui provoque un frottement important à l'entrée de la
gorge de nature à freiner et user, voire coincer, la ralin-
gue entre les lèvres de la gorge au niveau du susdit ori-
fice.
[0005] Pour éviter cet inconvénient, on a tout d'abord
proposé d'utiliser un guide-ralingue disposé à l'entrée
de la gorge de manière à orienter la ralingue dans l'axe
de l'ouverture de la gorge. Toutefois, cette solution n'est
pas satisfaisante, notamment dans le cas de voiles lat-
tées, du fait que sous l'action du vent, la voile se gonfle
tandis que les lattes viennent buter sur le guide-ralin-
gue, ce qui provoque une usure prématurée de la voile
et éventuellement son coincement, en rendant dans
tous les cas la manoeuvre de la voile très délicate.
[0006] En vue de supprimer cet inconvénient, l'inven-
tion part de l'idée que la voile peut être munie d'une se-
conde ralingue voire même de portions de ralingue qui,
en coopérant avec des moyens de guidage appropriés,
assure le passage des lattes sans blocage au niveau
du guide-ralingue tout en maintenant l'orientation de la
ralingue de guindant dans l'axe de l'ouverture de la gor-
ge.
[0007] En conséquence, elle propose un dispositif de
guidage faisant intervenir deux éléments de guidage si-
tués au voisinage de l'orifice de la gorge, sensiblement
de part et d'autre de celle-ci, ces deux éléments étant
écartés l'un de l'autre d'une distance légèrement supé-
rieure à l'épaisseur de la voile de manière à délimiter un
passage dans l'axe dudit orifice, par lequel la voile peut
passer.
[0008] Selon l'invention, ce dispositif est caractérisé
en ce que les éléments de guidage présentent, du côté
opposé à la gorge, des bords extérieurs de guidage, et
en ce que ladite voile comprend au moins une protubé-
rance située à une distance de la ralingue de guindant
sensiblement égale à la distance séparant lesdits bords
extérieurs de l'entrée de la gorge, de manière à ce que
cette protubérance vienne en appui et soit guidée par

lesdits bords extérieurs, en évitant que la voile ne puisse
venir se coincer entre les éléments de guidage et ne
puisse pas perturber le passage de la ralingue dans la
gorge.
[0009] Avantageusement, la susdite protubérance
pourra consister en une deuxième ralingue s'étendant
parallèlement à la ralingue de guindant, sur toute sa lon-
gueur.
[0010] Toutefois, dans le cas de voiles à lattes, la voile
pourra comprendre au droit de chacune des lattes une
protubérance ou portion de ralingue, incurvée ou en for-
me de V de concavité orientée à l'opposé de la ralingue
de guindant. Cette solution présente l'avantage de limi-
ter. l'épaisseur de voile enroulée sur l'enrouleur.
[0011] Des modes d'exécution de l'invention seront
décrits ci-après, à titre d'exemples non limitatifs, avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une coupe verticale schématique il-
lustrant le principe d'un enrouleur-réducteur de
grand-voile équipé d'un dispositif de guidage selon
l'invention ;

La figure 2 est une coupe horizontale schématique
selon AA' de la figure 1 ;

La figure 3 est une coupe horizontale schématique
d'un dispositif de guidage selon une variante de
l'invention ;

La figure 4 est une vue en élévation d'une grand-
voile à lattes munie de protubérances en forme de
V, utilisable dans le dispositif représenté figure 3.

[0012] Dans l'exemple représenté sur les figures 1 et
2, l'enrouleur-réducteur de grand-voile 10 est monté à
l'intérieur d'une bôme 1 qui se compose d'un élément
tubulaire 13 fermé à chacune de ses extrémités 4 et 5,
et comprenant une fente 3 longitudinale permettant le
passage de la grand-voile 10. L'élément tubulaire 13 re-
ferme un tube enrouleur 2 sensiblement coaxial à l'élé-
ment tubulaire 13 autour duquel vient s'enrouler la
grand-voile 10. Le tube enrouleur 2 est monté rotatif sui-
vant son axe longitudinal et est solidaire d'un tambour
8 coaxial permettant son entraînement en rotation grâce
à un cordage de manoeuvre 9.
[0013] Pour que la ralingue de guindant 12 de la
grand-voile 10 soit maintenue parallèle au mât 11 et ain-
si que la grand-voile 10 puisse être enroulée sans plis
autour du tube enrouleur 2 malgré la position en tête de
bôme du tambour 8, la ralingue de guindant 12 est en-
filée à l'aide de la têtière 34 dans la gorge longitudinale
14 d'un élément profilé 15 qui est fixé au mât 11 au
moyen de pièces de support 16 et 17. Ainsi, l'élément
profilé 15 est maintenu à distance du mât 11 de manière
à ce que la portion de ralingue de guindant 12 de la par-
tie de la voile déployée soit toujours à l'aplomb de la
portion de ralingue de guindant 12 enroulée autour du
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tube enrouleur 2.
[0014] Avantageusement, l'élément profilé 15 est ar-
ticulé aux pièces de support 16, 17 grâce à des pièces
de liaison 19, tout en étant assujetti aux mouvements
de la bôme 1 dans un plan perpendiculaire au mât 11.
De cette manière, la fente 20 d'ouverture de la gorge 14
de l'élément profilé 15 reste toujours orientée suivant
l'axe longitudinal de la bôme 1, et ce quel que soit l'angle
formé entre la bôme 1 et l'axe longitudinal du bateau.
On réduit ainsi les forces de friction s'exerçant entre la
gorge 14 et la voile 10 lorsque celle-ci n'est pas exac-
tement dans l'axe de la fente 20 de la gorge 14.
[0015] Dans cet exemple, la grand-voile 10 est munie
d'une série de lattes horizontales 21 régulièrement es-
pacées les unes des autres. Cette solution a en effet
pour fonction de rigidifier la voile 10 et d'offrir ainsi la
possibilité d'utiliser une voile 10 présentant une plus
grande surface.
[0016] Conformément à l'invention, la grand-voile 10
comprend une deuxième ralingue 22 continue qui
s'étend parallèlement à la ralingue de guindant 12 à une
distance prédéterminée de celle-ci.
[0017] Cette deuxième ralingue 22 est destinée à
coopérer avec un dispositif de guidage 23, visible sur la
figure 2, disposé au voisinage de l'entrée de la gorge
14. Ce dispositif comprend deux éléments de guidage
24, 25 oblongs situés en regard de l'orifice de la gorge
14 sensiblement de part et d'autre de celle-ci. Ces deux
éléments 24 et 25 sont réglables en distance l'un par
rapport à l'autre. Ils sont écartés l'un de l'autre d'une
distance légèrement supérieure à l'épaisseur de la voile
10 de manière à délimiter un passage par lequel passe
la portion de voile 10 comprise entre les deux ralingues
12 et 22.
[0018] Les deux éléments de guidage 24 et 25 sont
portés par deux joues respectives 26, 27 fixées sur l'élé-
ment profilé 15. Ils peuvent être fixés et présenter une
forme oblongue appropriée pour assurer un guidage
sans détérioration de la seconde ralingue 22. En varian-
te, ces éléments 24 et 25 pourront consister en des ga-
lets montés rotatifs sur les joues 26 et 27, autour d'un
axe commun perpendiculaire au plan de la voile 10 de
manière à guider la ralingue 12 dans l'axe de l'entrée
de la gorge 14.
[0019] L'avantage de cette solution consiste en ce
qu'elle permet d'obtenir à la fois un excellent guidage
de la ralingue sans que les extrémités des lattes 21 ne
puisse perturber le passage, d'une part, de la ralingue
12 dans l'orifice de la gorge 14 et, d'autre part, de la
voile 10 dans l'intervalle des éléments de guidage 24 et
25.
[0020] Bien entendu, l'invention ne se limite pas au
mode d'exécution précédemment décrit.
[0021] Ainsi, la gorge 14 dans laquelle coulisse la ra-
lingue 12 pourrait être directement réalisée dans le mât
11, comme dans l'exemple représenté figure 3.
[0022] Dans ce cas, les deux éléments de guidage 24
et 25 pourront être portés par deux joues respectives

28 et 29 fixées sur la mât 11 par des rivets 30, 31.
[0023] Par ailleurs, au lieu d'utiliser une deuxième ra-
lingue 22, il est possible de n'utiliser que des segments
de ralingue 31 respectivement situés au droit des lattes
21. La voile 10 comprend alors au moins autant de seg-
ments, ou protubérances, de ralingue 31 que de lattes
21, lesdites protubérances 22 étant situées à proximité
des extrémités des lattes 21.
[0024] Ces segments de ralingue 31 pourront être
rectilignes. Néanmoins, ils pourront avantageusement
présenter des formes incurvées par exemple en V, de
concavité orientée à l'opposé de la première ralingue 12
de manière à constituer deux rampes de guidage suc-
cessives 32, 33 qui s'étendent obliquement par rapport
à la verticale (figure 4).
[0025] Ces rampes 32, 33 sont destinées à venir en
appui sur les éléments de guidage 24, 25 en éloignant
les extrémités des lattes 11 de l'entrée de la gorge 14.
[0026] Comme précédemment mentionné, cette so-
lution présente l'avantage de réduire les surépaisseurs
lors de l'enroulement de la grand-voile 10 autour du tube
enrouleur 2.

Revendications

1. Dispositif pour le guidage d'une voile (10) de bateau
à voiles, au niveau de l'orifice de la gorge (14) d'un
mât ou d'une pièce solidaire d'un mât, dans laquelle
s'engage une ralingue de guindant de la voile, ce
dispositif faisant intervenir deux éléments de guida-
ge (24), (25) situés au voisinage dudit l'orifice, sen-
siblement de part et d'autre de celui-ci, ces deux
éléments (24), (25) étant écartés l'un de l'autre
d'une distance légèrement supérieure à l'épaisseur
de la voile (10) de manière à délimiter un passage,
par lequel la voile (10) peut passer,
caractérisé en ce que les éléments de guidage
(24) et (25) présentent, du côté opposé à la gorge
(14), des bords extérieurs de guidage, et en ce que
ladite voile (10) comprend au moins une protubé-
rance (22) située à une distance de la ralingue de
guindant (12) sensiblement égale à la distance sé-
parant lesdits bords extérieurs de l'entrée de la gor-
ge (14), de manière à ce que cette protubérance
(22) vienne en appui et soit guidée par lesdits bords
extérieurs, en évitant que la voile (10) ne puisse ve-
nir se coincer entre les éléments de guidage (24),
(25) et ne puisse pas perturber le passage de la ra-
lingue de guindant (12) dans la gorge (14).

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la voile (10) est munie de
lattes (21).

3. Dispositif selon les revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que les protubérances (22) sont
incurvée et présente une concavité orientée à l'op-
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posé de la ralingue de guindant (12).

4. Dispositif selon la revendication 3,
caractérisé en ce que les protubérances ont une
forme de V.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la voile (10) comprend au
moins autant de protubérances (22) que de lattes
(21), lesdites protubérances (22) étant situées à
proximité des extrémités des lattes (21).

6. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les protubérances (22) sont
des segments de droites.

7. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les protubérances (22) for-
ment une deuxième ralingue continue s'étendant
parallèlement à la ralingue de guindant (12), sur
toute sa longueur.

8. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le mât (11) comprend la gor-
ge (14), délimitée par les bords extérieurs de gui-
dage, dans laquelle vient s'engager la ralingue de
guindant (12).

9. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la susdite gorge (14) est
comprise dans un élément profilé (15) articulé sur
le mât (11).

10. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les éléments de guidage
(24), (25) comprennent deux galets rotatifs autour
d'un axe commun perpendiculaire au plan de la voi-
le (10) de manière à guider la ralingue de guindant
(12) dans l'axe de l'entrée de la gorge (14).

11. Dispositif selon la revendication 9,
caractérisé en ce que l'espace entre les deux élé-
ments de guidage (24), (25) sont réglables, de ma-
nière à s'adapter à l'épaisseur de la voile (10).
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